
CONSEIL MUNICIPAL

du 17 décembre 2020

Projets de délibérations
avec annexes



N° 1

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 2020 - 2026

Rapporteur     : Philippe ERNANDEZ  

Vu  l’article  L.2121-8  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  prévoyant  que  les
communes  de  1000  habitants  et  plus  établissent  le  règlement  intérieur  du  Conseil
municipal dans les 6 mois qui suivent son installation,
Vu la délibération n°1 du Conseil municipal du 5 juillet 2020 relative à l’installation du
Conseil municipal,

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent le règlement intérieur du Conseil municipal pour le mandat 2020-2026
tel que joint en annexe de la présente délibération,

3°) autorisent M. le Maire à signer ledit règlement intérieur du Conseil municipal,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



































N° 2

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE FINANCIER

Rapporteur     : Philippe ERNANDEZ  

En vertu de l’article R.2222-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la
collectivité est tenue de constituer une Commission de contrôle financier en complément
de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL), chargée d’examiner les
comptes détaillés de toute entreprise liée par une convention financière comportant des
règlements de compte périodiques.

La composition de la Commission de contrôle financier est fixée librement par délibération
du Conseil municipal.

Cela concerne de fait l’ensemble des services publics locaux exploités dans le cadre d’une
convention de gestion déléguée.

Aussi, pour faciliter l’organisation de cette commission, il est proposé qu’elle fonctionne
en harmonie avec la CCSPL, étant donné que cette dernière examine déjà les aspects
financiers des délégations de service public, et qu’elle soit composée des membres de la
CCSPL, qui ont été désignés par délibération n°4 du Conseil municipal du 24 septembre
2020.

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) décident de désigner, pour siéger au sein de la Commission de contrôle financier
sous la présidence de M. le Maire, les mêmes membres qui ont été désignés pour siéger
au  sein  de  la  Commission  consultative  des  services  publics  locaux  (CCSPL)  par
délibération n°4 du Conseil municipal du 24 septembre 2020, à savoir :

6 conseillers municipaux :
- M. Philippe ERNANDEZ,
- Mme Marie-Henriette CABANNE,
- M. Patrick LEFORT,
- M. Mohamed DILMI,
- Mme Jeannine BORDE,
- M. Julien POQUE,

3 représentants d’associations locales :
- Rubric’Art : M. Philippe POUZET,
-  Union  départementale  des  affaires  familiales  (UDAF)  65 :  Mme  Monique  DUPOUY
ADISSON
-  Agence départementale  d’information  sur  le  logement  (ADIL) :  Mme Anne COLAT-
PARROS.

3°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 3

ASSOCIATION SHRINES OF EUROPE : VERSEMENT DE LA COTISATION 2020

Rapporteur     : Sébastian PUSZKA  

Suite à la délibération n°3 du Conseil municipal du 13 décembre 2019, la Ville de Lourdes a
approuvé l’adhésion à l’association « Shrines of Europe – Association des Villes Sanctuaires
d’Europe »  avec  les  villes  partenaires  de  Fatima  (Portugal),  Czestochowa  (Pologne),
Altötting (Allemagne), Loreto (Italie), Mariazell (Autriche) et Einsiedeln (Suisse).

Le projet global de cette association est d’obtenir une reconnaissance mondiale en tant
que groupe distinct de villes abritant les sanctuaires mariaux les plus pertinents d'Europe,
possédant un patrimoine unique et offrant des expériences inédites aussi bien dans la foi
et la spiritualité que dans les activités culturelles et de loisirs. 

En  raison  de  la  crise  sanitaire  liée  au  COVID-19  qui  a  sévi  en  2020,  la  création  de
l’association a été retardée, et la première Assemblée Générale s’est tenue le vendredi 4
décembre 2020 par visioconférence.
L’appel à cotisation n’a donc pu intervenir qu’en fin d’année 2020, bien que plusieurs
actions aient été mises en place au niveau du digital, de la communication ou du montage
de la candidature auprès de l’Institut européen comme « Route Culturelle d’Europe».

L’appel à cotisation 2020 pour chaque partenaire s’élève à 10 000 €.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d’approuver  le  versement  de  la  cotisation  2020
s’élevant à 10 000 € (dix mille euros),  étant précisé que cette somme est inscrite au
Budget Primitif 2020.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent le versement de la cotisation de 10 000 € au titre de l’année 2020
suite à l’adhésion de la Ville de Lourdes à l’association « Shrines of Europe- Association
des  Villes  Sanctuaires  d’Europe »,  étant  précisé  que  cette  somme  est  inscrite  au
Budget Primitif 2020, au compte 011-6281-04-994000,

3°)  autorisent  M.  le  Maire  à  signer  tout  document  découlant  de  la  présente
délibération,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 4

AVIS SUR UNE DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DE COMMERCES DE DÉTAIL ACCORDÉE
PAR LE MAIRE POUR L'ANNÉE 2021

Rapporteur     : Julien LEMAITRE  

L’article  L.3132-26 du Code du Travail  donne compétence au Maire pour accorder,  par
arrêté municipal, aux établissements commerciaux de vente au détail, où le repos a lieu
normalement le dimanche, jusqu’à douze dérogations au repos dominical par an et ce,
conformément à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité
des chances économiques.

Cette loi impose dorénavant au Maire d’arrêter la liste des dimanches travaillés, dans la
limite  de  douze  par  an  maximum,  avant  le  31  décembre  pour  l’année  suivante.  Ces
dérogations doivent néanmoins être accordées pour la totalité des commerces de détail de
la commune exerçant la même activité. En contrepartie, les salariés concernés bénéficient
de compensations financières et de repos prévues a minima par le Code du Travail et qui
seront rappelés dans l’arrêté municipal.

Toujours  conformément  à  l’article  L.3132-26  du  Code  du  Travail,  l’arrêté  municipal
accordant  une  telle  dérogation  au  repos  dominical  doit  être  pris  après  avis  des
organisations d’employeurs et de salariés intéressées mais également après consultation du
Conseil municipal – ces avis étant obligatoires mais consultatifs.
Le réseau des associations de commerce a été consulté le 29 septembre 2020 afin d’arrêter
la liste des 12 dimanches, et le 23 octobre 2020 les organisations socioprofessionnelles ont
été consultées pour avis sur cette liste.
La CGT a rendu un avis défavorable et la CGPME a rendu un avis favorable.

Les  dispositions  de  l’article  L.3132-26 du  Code  du  Travail  prévoient  également  que  la
décision du Maire est prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’Etablissement
public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  (EPCI)  dont  la  commune  est
membre, lorsque la dérogation concerne plus de cinq dimanches par an.
Par délibération du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2020, la Communauté
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a émis un avis favorable pour que les commerces
de détails situés hors de la zone touristique à Lourdes dérogent au repos dominical à 12
reprises en 2021.

Ainsi,  après consultation, il  est proposé de déroger au principe du repos dominical  les
douze (12) dimanches suivants :

le 17 janvier 2021, le 14 mars 2021, le 13 juin 2021, le 11 juillet 2021, le 1er août 2021, le
15  août  2021,  le  17  octobre  2021,  le  28  novembre  2021,  le  5  décembre  2021,  le  12
décembre 2021, le 19 décembre 2021, le 26 décembre 2021.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) émettent un avis favorable à l’ouverture exceptionnelle des commerces de détail
de la commune où le repos a lieu normalement le dimanche, avec les contreparties



prévues  par  le  Code  du  Travail  pour  les  salariés  concernés,  les  douze  dimanches
suivants sur décision du Maire prise par arrêté municipal pour l’année 2021 à savoir :

le 17 janvier 2021, le 14 mars 2021, le 13 juin 2021, le 11 juillet 2021, le 1er août
2021, le 15 août 2021, le 17 octobre 2021, le 28 novembre 2021, le 5 décembre 2021,
le 12 décembre 2021, le 19 décembre 2021, le 26 décembre 2021.

3°)  autorisent  Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  acte  et  document  découlant  de  la
présente délibération,

4°)  La  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 5

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LOURDES ET L'AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT
AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS (ANTAI) RELATIVE À LA MISE EN OEUVRE DU FORFAIT DE

POST-STATIONNEMENT (FPS)

Rapporteur     : Jean-Georges CRABARIE  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 2333-87,

Vu le règlement (UE) 2019/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016,
relatif  à la  protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces données,

Vu le décret  n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence nationale
de traitement automatisé des infractions (ANTAI), 

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de
paiement et les spécifications techniques mentionnées à l’article R. 2333-120-10 du Code
général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre
exécutoire  et  de  l’avertissement  émis  en  cas  de  forfait  de  post-stationnement  (FPS)
impayé, 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 portant création d’un traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé « Service FPS-ANTAI »,

Considérant la possibilité de recourir aux services de l'ANTAI afin de traiter les FPS, 

Considérant la politique de stationnement engagée par la Ville de Lourdes,

Considérant l’intérêt qui s’attache à proposer aux utilisateurs un service adapté à leurs
différents usages,

En novembre 2017, la Ville de Lourdes a choisi de conventionner avec l’ANTAI dans le cadre
de la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie applicable
depuis le 1er janvier 2018, pour la période 2018-2020.

En effet, l’ANTAI propose aux collectivités signataires d’une convention d’une durée ferme
de trois ans, d’effectuer la prestation de recouvrement des FPS en lien avec les services de
la DGFIP.  

Il est donc désormais nécessaire de conclure une nouvelle convention avec l’ANTAI pour
permettre le traitement des avis de paiement de FPS pour la période 2021-2023. 

À l’instar de la première convention, l’ANTAI s’engage ainsi principalement en procédure
de cycle complet à effectuer les prestations suivantes : 

- traiter l’ensemble des informations nécessaires à l’émission des avis de paiement initiaux
et rectificatifs des FPS reçus par voie électronique conformes aux spécifications définies
avec l’ANTAI, 

- éditer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS ainsi que tous les documents
prévus dans le cadre du traitement d’un avis de paiement par l’ANTAI, 



- affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du titulaire du
certificat  d’immatriculation  du  véhicule  concerné  ou  au  domicile  du  locataire  ou  de
l’acquéreur du  véhicule, 

- assurer un service de centre d’appels téléphonique auprès de la collectivité et/ou de son
ou ses tiers-contractant(s) dans le déploiement de certificat(s) de chiffrement, 

- assurer un service de centre d’appels téléphonique auprès des redevables des avis de
paiement leur permettant d’avoir une information générale et d’identifier leurs différents
interlocuteurs,

- mettre à disposition de manière informatique toutes les informations permettant aux
collectivités de faire le suivi quantitatif relatif au traitement par l’ANTAI des FPS, 

- informer la collectivité des évolutions majeures de ses règles de traitement, 

-  informer  la  collectivité  en  cas  d’incident  technique  majeur,  et  lui  communiquer  un
calendrier indicatif de mise en œuvre d’actions adaptées pour y répondre,

- présenter à une échéance régulière, au moins annuelle, une synthèse de son activité en
matière de stationnement payant, 

Il est proposé aux membres du Conseil municipal d’approuver la convention avec l’ANTAI
relative à la mise en œuvre du FPS pour la période 2021-2023.

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°)  approuvent  la  convention  entre  la  Ville  de  Lourdes  et  l’Agence  nationale  de
traitement automatisé des infractions (ANTAI) relative à la mise en œuvre du forfait de
post-stationnement (FPS),

3°) autorisent Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tous documents
afférents à la présente délibération,  

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 



















































N° 6

RAPPORTS 2019 DES DÉLÉGATAIRES DE SERVICES PUBLICS LOCAUX

Rapporteur     : Patrick LEFORT  

L’article L. 1411-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que les
délégataires de services publics produisent un rapport comportant notamment les comptes
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service
public et une analyse de la qualité de service.

Une synthèse des rapports 2019 des délégataires des services publics locaux est présentée
ci-dessous.

Il  est précisé que ceux-ci font l’objet d’un document annexe au Compte administratif,
lequel est consultable à la Mairie (Service des assemblées).

1) CINEMA «     LE PALAIS     » - 2019  

Sur le plan national, la fréquentation des salles de cinéma a augmenté de 6 % en France et
diminué de 3,4 % sur le réseau Ciné Parvis 65.

Le cinéma Le Palais a vu sa fréquentation diminuer de 12,91 % avec 9 307 entrées payantes
contre 10 687  en 2018.
On peut penser que la réouverture du cinéma Pax avec 3 salles et 60 séances par semaine
explique en partie cette baisse de fréquentation.

Le nombre moyen de spectateurs par séance diminue pour passer à 18,1 en 2019 contre
21,1 en 2018 avec un prix moyen attractif de 4,22 €.

Sur  les  227  films  projetés,  130  ont  obtenu  le  classement  « Art  et  Essai »  avec  une
mobilisation de 5 723 spectateurs, ce qui représente 60,90 % des entrées annuelles contre
47,50 % en 2018.

L’action en milieu scolaire se poursuit grâce au dispositif "Scolaires au cinéma" où une
sélection de films classés « Art et Essai » est proposée de la maternelle au lycée.
Le nombre d’entrées dans ce domaine a été de 3 173 pour 45 séances avec une baisse de
fréquentation de 21,83 % par rapport à 2018. Les entrées scolaires représentent 33,77 % de
la fréquentation totale.

Le cinéma participe également au dispositif national d’éducation à l’image « Lycéens au
cinéma » qui propose une sélection de trois œuvres avec 378 élèves du Lycée La Serre de
Sarsan, de l’Arrouza et de Peyramale.

Le festival « Art et cinéma » créé par l’Atelier Rubric’Art, composé d’un jury de collégiens
et lycéens, s’est déroulé du 19 au 30 mars 2019.
Une soirée conférence autour du film « Z » s’est tenue le 26 janvier 2019.

En partenariat  avec  le  Rotary  Club  pour  soutenir  la  recherche  sur  le  cerveau,  le  film
« Dumbo » a été projeté en avant-première.

La redevance à verser à la Ville de Lourdes s’élève à 6 144,02 € en 2019 contre 7 362,70 €
en 2018.

Elle est calculée à partir d’une recette hors taxe 2019 d’un montant de 37 204,27 €.



L’association Le Parvis  reverse à la  Ville de Lourdes le solde entre le résultat/Charges
variables et :

    • une prestation de 15 % du Chiffre d’affaires HT pour ses différentes interventions,
    • les achats d’affiches,
    • la billetterie, les cartes de fidélité, les cartes cadeaux, les chéquiers cinéma,
    • les supports de communication,
    • le coût mutualisé du transport routier des copies,
    • les cotisations aux organismes professionnels,
    • les autres frais liés à l’exploitation de la salle.

L’association Le Parvis verse également pour le cinéma du Palais 60 % de la prime reçue au
titre du classement « Art et Essai » et reverse une partie des entrées du cinéma 3D.

2) EMBARCADERE DU LAC DE LOURDES - 2019

Le restaurant de l’Embarcadère est exploité par Monsieur Laurent ABADIE dans le cadre
d’une délégation de service public signée par les deux parties le 9 juin 2011 et transmis à
la Sous-Préfecture le 14 juin 2011.
L’article n°2 prévoit  que « La présente convention prendra effet au 1er juillet 2011 pour
se terminer au 30 juin 2019 ».
Si l’on prend en compte les périodes hivernales de fermeture, l’année 2019 n’a donc connu
qu’une activité limitée entre les Rameaux et la fin du mois de juin 2019. 

Durant  cette  période,  l'exploitation  du  restaurant  l'Embarcadère  a  généré  un  chiffre
d'affaires de 274 953 €  soit 47 % des recettes 2018, arrêtées à un montant de 580 172€.

3) GOLF DE LOURDES - 2019
 
La Société Golf Référence / AIMG Gestion est titulaire du contrat de concession de service
public pour la gestion et l’exploitation du Golf de Lourdes pour une durée de 5 ans. Ce
contrat a débuté le 1er janvier 2019, et prendra fin le 31 décembre 2023.
Le  Golf  de  Lourdes  participe  activement  à  la  valorisation  d’un  site  loisir  global  en
proposant une offre  attractive  de prestations  vers  tous,  dans une mission affirmée de
service  public  et  avec  la  volonté  de  se  rapprocher  et  d’atteindre  l’équilibre  de
fonctionnement indispensable aux collectivités.

BILAN SUR LE PERSONNEL DU GOLF 
Il se compose de 7 salariés et un stagiaire pour la période estivale. 4 personnes sur le
terrain et 3 à l’accueil.
• Pas d’évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant dans le cadre du
service concédé. 
• Pas de modification de la Convention collective applicable. 
• Pas d’accidents de travail significatifs survenus au cours de l’exercice. 
•  Aucunes  observations  formulées  par  l’Inspection  du  travail,  notamment  pour  ce  qui
concerne  la  sécurité  des  ouvrages,  les  installations  et  les  équipements  constituant  le
service concédé. 
• Pas de modifications apportées dans l’organisation du service.

BILAN DE LA FREQUENTATION 2019
Le nombre de passage global comptabilisé par le logiciel est de : 4 330 joueurs. 
Parmi ces passages, 1 958 Green-fees sont comptabilisés (des joueurs de l’extérieur qui
paient à la partie). 



Les joueurs viennent principalement des départements des Pyrénées-Atlantiques et des
Hautes-Pyrénées, dont 80% d’hommes avec une moyenne d’âge approchant les 70 ans. 
La saison 2019 se traduit par 120 abonnements pour un total de 142 personnes (couples
inclus).

BILAN TECHNIQUE  
Année de reprise compliquée avec l’arrivée d’un Greenkeeper au mois de mars 2019 en
plein milieu d’une poussée de pâquerettes. Un traitement a été passé avec les premiers
effets en juin. 
Ensuite il y a eu deux pics de chaleur en juillet et en août 2019 qui ont eu raison de la
qualité des Greens nécessitant la pratique de tarifs réduits en raison de l’impossibilité de
jouer sur l’ensemble du parcours. 
Le mois de novembre 2019 a connu des  pluies torrentielles et le piétinement du Terrain,
Fairways et Greens par des chevaux le 18 novembre 2019. 
Enfin, le passage des deux tempêtes Elsa et Fabien en décembre 2019 s’est traduit par le
déracinement et la casse de nombreux arbres.
Le concessionnaire a profité des périodes d’inactivité pour entreprendre l’enlèvement de
nombreuses pierres sur le parcours, sources de casse de matériels et de blessures pour les
joueurs.

BILAN DES INVESTISSEMENTS 
• Parc machine renouvelé au 2/3 en LLD pour : 271 000 € HT 
• Parc voiturette renouvelé en totalité en LLD pour : 30 215 € HT 
• Changement des arroseurs de l’ensemble des 18 Greens + logiciel pour : 21 640 € HT
• Enlèvement de pierres  sur l’ensemble du Parcours (location) pour : 1 400 € HT 
• Dessouchage important (location) pour : 682 € HT 
• Décompactage des greens en Septembre société STP pour : 2 025 € HT 
• Rénovation d’une partie des bunkers, (cette action se poursuit en 2020), sable fourni par
la collectivité, valeur pour : 10 000 € HT 
• Matériel accueil : 2 ordinateurs pour : 2 298 € HT
Au final, la mise en place de cette concession a permis à l’équipement de se doter d’un
parc  machine  d’une  valeur  actuelle  de  271  000  €  HT.  L’effort  ayant  été  porté
principalement sur le Parc machine, les autres biens et bâtiments ont été entretenus, mais
n’ont  pas  fait  l’objet  d’investissement  particulier.  Pour  autant,  des  demandes  sont  en
cours par le  biais du programme « PASS TOURISME OCCITANIE » de façon à valoriser le bâti
du club house. 

BILAN FINANCIER :
Il fait apparaître un chiffre d’affaires net d’un montant de 171 871€.
Le  total  des  produits  s’élève  à  418 043€  pour  un  total  des  charges  d’un  montant  de
446 643  €   produisant  ainsi  un  résultat  net  de  –  28 601€  pour  la  première  année
d’exploitation.

4) PIC DU JER - 2019

Par délibération en date du 15 octobre 2018, le Conseil municipal a acté le recours à la
délégation de service pour l’exploitation du Pic pour une durée de 5 ans à compter du 19
avril  2019 assortie  d’une  tranche  optionnelle  de  neuf  ans  en  cas  de dépassement  des
100 000 visiteurs par an. 
La concession de service public signée avec EDEIS Concessions fixe les missions et assigne
les objectifs suivants :
- exploitation et gestion du funiculaire
- accueil du public sur site



- conception et mise en œuvre d’une nouvelle offre de services touristiques et sportifs
- entretien et maintenance des biens, espaces et bâtiments mis à disposition
- promotion et commercialisation du site
- augmentation de la fréquentation

BILAN FINANCIER :
Les revenus de l’exercice 2019 représentent un montant global de 815 015 € dont 83% sont
issus de la billetterie et 17% des ventes provenant de la boutique et du restaurant.
C’est le mois d’août qui représente le meilleur mois de l’activité annuelle devant juillet et
septembre.
Les dépenses 2019 d’un montant global de  728 162 € sont liées  aux charges de personnel
pour 41%, puis aux services extérieurs pour 36%, le restant étant réparti sur les achats,
taxes, impôts et charges diverses.
La  Ville  de  Lourdes  a  perçu  en  2019  le  montant  de  la  redevance  fixe  de  35  000  €,
complétée par une redevance variable en fonction du résultat de 26 360 €.
Le résultat définitif s’élève donc à 61 360 €.

BILAN FREQUENTATION 2019
Une progression de 4% est enregistrée avec 66 774 passages en 2019 contre 64 024 en 2018
et ce, malgré une météo peu clémente et un nombre de jours d’ouverture réduit.
Les orages fréquents durant l’été n’ont pas permis d’effectuer les rotations maximales
prévues. Des mesures correctives et améliorations ont été prises en compte concernant la
restauration et l’accueil des personnes à mobilité réduite.

BILAN TECHNIQUE  
Un  seul  incident  d’exploitation  est  a  déploré  sur  l’année.  Il  est  dû  à  un  composant
électronique défectueux qui a indiqué au machiniste (à tort) que le système de freinage
n’était pas effectif. Ceci a généré une intervention  ainsi que l’évacuation des personnes
présentes au sommet par le PGHM.
Les opérations d’entretien ont été menées à bien et concernent le nettoyage des locaux,
l’élagage,  la  sécurisation  des  voies,  l’entretien  des  extincteurs,  la  vérification  des
installations électriques, de la ligne, des ancrages, des cabines et de la machinerie.

BILAN DES  INVESTISSEMENTS 
EDEIS a procédé au changement des équipements suivants :
Système de téléphonie, standard, ordinateur lié à la billetterie ainsi que le réfrigérateur
professionnel affecté au restaurant afin d’améliorer la qualité de service. 

BILAN SUR LE PERSONNEL DU PIC
L’effectif au 31 décembre 2019 est de 2 salariés en CDI. La liste de salariés en CDD est
variable en fonction de l’activité. Concernant 2019, 15 CDD ont été embauchés dont 2
uniquement pour les mois de juillet et d’août.
Aucun accident du travail n’est à déplorer.

PROJET DE DELIBERATION

Après  consultation  de  la  8ème  commission  et  de  la  Commission  consultative  des
services publics locaux (CCSPL) en date du 8 décembre 2020, les membres du Conseil
municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,



2°)  prennent  acte  des  rapports  annuels  2019  établis  par  les  délégataires  et
concessionnaires pour l’exploitation des services publics ci-après :

- le cinéma municipal, 
- l’Embarcadère du lac de Lourdes,
- la gestion et l’exploitation du golf de Lourdes,
- l’exploitation du funiculaire et du site du Pic du Jer.

3°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

































































































































































N° 7

EMPLACEMENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE : TARIFS 2020, AVENANT RELATIF À
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Rapporteur     : Jean-Georges CRABARIE  

Par délibération n°19 du Conseil municipal du 13 décembre 2019, le Conseil municipal s’est
prononcé sur les tarifs des services publics locaux pour l’année 2020.

En complémentarité, afin de prendre en compte l’inactivité commerciale liée à la crise de
la COVID-19, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’affiner le mode de calcul
de  l’occupation  commerciale  du  petit  train  et  des  chalets  de  la  zone  touristique,  en
déterminant à partir du montant global anciennement délibéré, le montant quotidien pour
chaque occupant comme défini ci-après : 

Zone Monseigneur Laurence :

1 : Sandwiches pâtisseries :      14 520,00 € soit 6,58 €/m²/jour
2 : Fleurs :                               15 485,00 € soit 8,08 €/m²/jour
3 : Photos/impressions :             3 570,00 € soit 1,31 €/m²/jour
4 : Vanille/bimbeloterie :           7 035,00 € soit 3,41 €/m²/jour
5 : Vanille/bimbeloterie :           7 035,00 € soit 3,41 €/m²/jour 
6 : Petit train touristique :        30 000,00 € soit 82,19 €/jour

Zone Soubirous :

1 : Lavande/bonbons :               3 465,00 € soit 1,92 €/m²/jour

Zone Pont-Vieux :

3 : Glaces :                                 4 935,00 € soit 2,19 €/m²/jour

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent la tarification proposée :

Zone Monseigneur Laurence

1 : Sandwiches pâtisseries :   14 520,00 € soit 6,58 €/m²/jour
2 : Fleurs :                             15 485,00 € soit 8,08 €/m²/jour
3 : Photos/impressions :           3 570,00 € soit 1,31 €/m²/jour
4 : Vanille/bimbeloterie :         7 035,00 € soit 3,41 €/m²/jour
5 : Vanille/bimbeloterie :         7 035,00 € soit 3,41 €/m²/jour 
6 : Petit train touristique :     30 000,00 € soit 82,19 €/jour

Zone Soubirous

1 : Lavande/bonbons :           3 465,00 € soit 1,92 €/m²/jour



Zone Pont-Vieux
3 : Glaces :                              4 935,00 € soit 2,19 €/m²/jour

Il est précisé que le reste des tarifs est inchangé,

3°)  autorisent  Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  acte  et  document  découlant  de  la
présente délibération,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 8

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : COMPLÉMENT 2020

Rapporteur     : Sylvie MAZUREK  

La majorité des subventions aux associations a été attribuée lors des précédents Conseils
municipaux.

Lors de la réunion de la 3ème commission « Culture, événementiel et patrimoine culturel »
du  7  décembre  2020,  les  membres  de  cette  commission  ont  examiné  les  demandes
complémentaires pour deux associations qui avaient déposé leur dossier en temps voulu,
pour lesquelles le montant sera également diminué de 25 % afin d’assurer une égalité de
traitement de tous les dossiers sur l’année 2020.

Il s’agit de :

- les Amis de l’Aumônerie de Sarsan : 1 000 € au compte 65 6574 33,

- la Chorale Coecilia : 900 € au compte 65 6574 311.

Il est demandé aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur l’attribution de ces
deux subventions.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 3ème commission en date du 7 décembre 2020 et de la 8ème
commission en date du 8 décembre 2020, les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) accordent l’attribution de deux subventions sur l’exercice 2020,

3°) précisent que les crédits sont inscrits au Budget Primitif de l’exercice budgétaire
2020,
- les Amis de l’Aumônerie de Sarsan : 1 000 € au compte 65 6574 33
- Chorale Coecilia : 900 € au compte 65 6574 311

4°)  autorisent  Monsieur  le  Maire à signer  tout  document  découlant  de la  présente
délibération,

5°)  La  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 9

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) : AVANCE SUR SUBVENTION 2021

Rapporteur     : Cynthia TONOUKOUIN  

Vu les articles L.2121-29 et L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2017  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M14
applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à
caractère administratif,

Considérant  que  le  Président  du  Centre  communal  d’action  sociale  (CCAS)  sollicite  le
versement d’une avance de 250 000 euros sur la subvention 2021,

Considérant que cette avance vise à assurer le bon fonctionnement du CCAS, à faire face
aux échéances financières de début d’année, à régler les frais de personnel, dans l’attente
du vote définitif de la subvention courant 2021,

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur l’attribution de cette avance.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

Il est précisé que Madame Minvielle-Larrousse ne prend pas part au vote.

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) accordent l’attribution d’un acompte de 250 000 euros sur la subvention 2021 au
bénéfice du Centre communal d’action sociale (CCAS),

3°) précisent que les crédits seront inscrits au Budget Primitif de l’exercice budgétaire
2021, compte 65 – 657362 – 5201 – 0 02 220,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 10

COMITÉ D'ENTRAIDE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE LOURDES, DU CCAS ET DU SIMAJE :
AVANCE SUR SUBVENTION 2021

Rapporteur     : Nicole PEREZ  

Vu l’article L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2017  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M14
applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à
caractère administratif,

Considérant que la Présidente du Comité d’Entraide des employés de la Ville de Lourdes,
du  CCAS  et  du  SIMAJE  sollicite  le  versement  d’un  acompte  de  20  000  euros  sur  la
subvention 2021.

Cet  acompte  vise  à  permettre  le  fonctionnement  de  l’association,  à  faire  face  aux
échéances financières de début d’année pour l’achat des médailles du travail estimées à
8 900 euros et pour la couverture Obsèques de 9 000 euros dans l’attente du vote définitif
de la subvention courant 2021.

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur l’attribution de cet acompte.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) accordent l’attribution d’un acompte de 20 000 euros sur la subvention 2021 au
bénéfice du Comité d’Entraide des employés de la Ville de Lourdes, du CCAS et du
SIMAJE,

3°) précisent que les crédits seront inscrits au Budget Primitif de l’exercice budgétaire
2021, compte 65 – 6574 – 0202 – 0 02 220,

4°) autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,

5°)  La  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 11

TARIFS 2021

Rapporteur     : Sylvie MAZUREK  

Vu l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Considérant qu’il y a lieu d’adopter les tarifs des services publics pour l’année civile 2021
tels que prévus en annexe de la présente délibération,

Les tarifs soumis à votre approbation sont les suivants :

- Le Château fort et son Musée pyrénéen ainsi que la boutique : simplification des intitulés
et tarifs avec la prise en compte des situations liées aux personnes démunies et à mobilité
réduite,
- Le service de la Vie Citoyenne et Jeunesse,
- Les locations de salles municipales, de sport, les stades et les gymnases,
- Les animations culturelles et les spectacles,
- Le prêt de matériel municipal,
- Les concessions de cimetière et les opérations funéraires : légère réévaluation des tarifs,
la taxe d’inhumation s’entend également pour le scellement et l’inhumation d’une urne,
- Les droits de voirie, les taxes d’encombrement, les droits de place,
- L’occupation du domaine public aux abords du Sanctuaire,
- Le stationnement payant de surface : les zones et les tarifs ont été simplifiées. Deux
zones  subsistent,  celle  du  centre-ville  qui  intègre  désormais  la  rue  et  le  parking  de
l’Egalité et une seule zone touristique,
- Le parking municipal de la Merlasse : nouveau tarif en cas de perte ou dégradation de la
carte d’abonnement,
- Le parking gardé des autocars et camping-cars de l’Arrouza, s’il réouvre en 2021,
- Le coût des photocopies,
- Le coût des travaux en régie.

La plupart des tarifs sont identiques à ceux de 2020.

L’objectif  de  cette  politique  tarifaire  est  de  permettre  à  tous  d’accéder  aux  divers
équipements de la Ville avec des tarifs adaptés pour les personnes les plus démunies et les
personnes à mobilité réduite.
L’évolution la plus significative réside dans la simplification des zones de stationnement de
surface : il y a désormais deux zones, celle du centre-ville et la zone touristique.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent les tarifs de l’année civile 2021 des différents services publics tels
qu’ils sont présentés en annexe de la présente délibération,

3°) autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,



4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.























































N° 12

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2021 : OUVERTURE DE CRÉDITS

Rapporteur     : Patrick LEFORT  

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que, dans
le  cas  où  le  budget  n’a  pas  été  adopté  avant  le  1er  janvier  de  l’exercice  auquel  il
s’applique, l’exécutif  est  en droit,  du 1er janvier  à la  date d’adoption du budget,  de
mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et mandater les dépenses de la
section  de  fonctionnement  dans  la  limite  de  celles  inscrites  au  budget  de  l’année
précédente ainsi que les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de
la dette venant à échéance avant le vote du budget.

L’exécutif peut, sur autorisation du Conseil municipal, engager, liquider et mandater les
dépenses  d’investissement  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de
l’exercice  précédent  2020,  remboursement  de  la  dette  déduit  jusqu’à  l’adoption  du
budget 2021.

Il est proposé de voter par anticipation la somme de 140 000 € dont le détail figure dans le
tableau ci-dessous :

Imputation comptable Montant TTC

Réseaux d’éclairage 814100-21534-814-0 02 228 10 000 €

Réseaux de voirie 822500-2151-822-0 02 228 50 000 €

Travaux de bâtiments 21-21318-0202-0 02 229 50 000 €

Frais d’insertion 20-2033-0202-0 02 220 2 500 €

Frais d’études 20-2031-0202-0 02 220 5 000 €

Logiciels informatiques 20-2051-0203-0 02 230 2 500 €

Matériel informatique 21-2183-0203-0 02 230 10 000 €

Matériels divers 21-2188-0202-0 02 220 10 000 €

TOTAL 140 000 €

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme
votée sur les exercices antérieurs, le Maire peut les liquider et les mandater dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de
l’autorisation de programme.

Il est précisé que ces crédits votés par anticipation seront repris au Budget Primitif de
l’année 2021.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°)  autorisent  Monsieur  le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d’investissement suivantes jusqu’à l’adoption du budget 2021,



Imputation comptable Montant TTC

Réseaux d’éclairage 814100-21534-814-0 02 228 10 000 €

Réseaux de voirie 822500-2151-822-0 02 228 50 000 €

Travaux de bâtiments 21-21318-0202-0 02 229 50 000 €

Frais d’insertion 20-2033-0202-0 02 220 2 500 €

Frais d’études 20-2031-0202-0 02 220 5 000 €

Logiciels informatiques 20-2051-0203-0 02 230 2 500 €

Matériel informatique 21-2183-0203-0 02 230 10 000 €

Matériels divers 21-2188-0202-0 02 220 10 000 €

TOTAL 140 000 €

3°) précisent que les crédits seront inscrits au Budget Primitif de l’année 2021,

4°)  La  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 13

TRAVAUX DE L'EGLISE PAROISSIALE : MODIFICATION DE L'ÉCHÉANCIER D’AUTORISATION
DE PROGRAMME/CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP)

Rapporteur     : Jean-Luc DOBIGNARD  

Par délibération n°1.11 du Conseil municipal du 30 mars 2018 relative aux autorisations de
programme :  Budget principal,  une autorisation de programme relative  aux travaux de
l’Église paroissiale avait été adoptée :

N° Montant Autorisation
de programme (AP) 

Montant des Crédits de paiement (CP) en € TTC

Église paroissiale 2017 2018 2019 2020

2017-01 3 312 000 € 40 000 € 860 550 € 1 200 000 € 1 211 450 €

Cette  procédure  de  recours  aux  autorisations  de  programme  permet  de  ne  pas  faire
supporter au budget l’intégralité d’une dépense pluriannuelle. Elle demeure valable sans
limitation  de  durée  jusqu’à  ce  qu’il  soit  procédé  à  son  annulation,  et  elle  peut  être
révisée.

Les  travaux  d’urgence  et  de  consolidation  de  la  nef  et  des  collatéraux  de  l’Église
paroissiale sont terminés. Les travaux de maçonnerie et de charpente sur les chapelles
latérales sont en fin d’exécution.
Deux  tranches  optionnelles  sur  le  transept  et  le  choeur  peuvent  être  affermies,  ces
opérations  étant  subventionnées  par  l’État  au  titre  de  la  Dotation  de  soutien  à
l’investissement local (DSIL).

En raison de la complexité des travaux sur l’Église paroissiale, des retards dans l’exécution
et des compléments de travaux par rapport à ceux prévus initialement, il est proposé au
Conseil municipal de se prononcer sur la modification de l’échéancier d’Autorisation de
programme/Crédits de paiement (AP/CP) comme suit :

N° Montant
Autorisation

de
programme

(AP) 

Montant des Crédits de paiement (CP) en € TTC

Église paroissiale 2017 2018 2019 2020 2021 2022

2017-01 3 312 000 € 40 000€ 510 000€ 592 000€ 660 000€ 760 000€ 750 000€

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,



2°) approuvent la modification de l’échéancier d’Autorisation de programme/Crédits
de  paiement  (AP/CP)  n°  2017-01  relative  aux  travaux  de  l’Église  paroissiale,  et
s’engagent à inscrire les CP correspondants aux prochains budgets 2021 et 2022,

3°)  autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 14

RECONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE LOURDES :
CONVENTION RELATIVE À LA DSIL

Rapporteur     : Thierry LAVIT  

Vu le Code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT), et  notamment les  articles  L.
2334-42 et  L. 1424-12,
Vu l’instruction de la  ministre de la  cohésion des  territoires  et  des relations  avec les
collectivités territoriales du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la Dotation
de soutien à l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les
territoires,
Considérant que le projet de reconstruction du Centre d’incendie et de secours (CIS) sur le
territoire de la commune de Lourdes  est primordial pour la sécurité de la ville de Lourdes
et des 41 autres communes de 1er appel,
Considérant que ce projet répond aux conditions d’éligibilité à la DSIL,
Considérant que, par lettre du 26 octobre 2020, le préfet de la région Occitanie a notifié
au Maire de Lourdes sa décision de lui attribuer une subvention de 1 700 000 euros au titre
de la DSIL mobilisée dans le cadre du plan France Relance,
Considérant que le Service départemental d’incendie et de secours (SDIS), en vertu de
l'article L. 1424-12 du (CGCT), est désigné maître d’ouvrage du projet,
Considérant le projet de convention entre l’État, la ville de Lourdes et le SDIS, annexé à la
présente délibération, relative à la demande de DSIL pour cette opération,

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) donnent leur aval à l’inscription, dans le plan de relance de Lourdes, du projet de
reconstruction  du  Centre  d’incendie  et  de  secours  (CIS)  de  Lourdes,  réalisé  sous
maîtrise  d’ouvrage  du  Service  départemental  d’incendie  et  de  secours  (SDIS)  des
Hautes-Pyrénées, pour un montant de 3 460 000 € HT, subventionné par l’État au titre
de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) à hauteur de 1 700 000 euros,

3°) approuvent le projet de convention tel qu’annexé,

4°) autorisent Monsieur le Maire à signer cette convention et tous documents afférents
à la présente délibération,

5°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.







N° 15

RECONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE LOURDES :
MODALITÉS DE FINANCEMENT PAR LES COMMUNES

Rapporteur     : Thierry LAVIT  

Le Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) des Hautes-Pyrénées assure la
maîtrise d’ouvrage du projet de reconstruction du Centre d’incendie et de secours (CIS) de
Lourdes, projet primordial pour la sécurité des 42 communes desservies en premier appel. 
Dans le cadre de la finalisation du plan de financement de ce projet, il est nécessaire de
valider les modalités de répartition financière entre le SDIS et les 42 communes desservies,
dont la Ville de Lourdes.

Le CIS de Lourdes est situé au cœur de ville, au rez-de-chaussée d’un ensemble immobilier
construit  en  1970 qui  aujourd’hui,  au  regard  de  l’évolution  des  effectifs,  des  moyens
matériels  et  de  l’organisation  du  travail,  ne  dispose  plus  d’espaces  suffisants  pour
l’exercice des fonctions des sapeurs-pompiers,
En dépit de l’entretien régulièrement effectué par le SDIS, les conditions de travail ne sont
pas satisfaisantes et les bâtiments sont très dégradés.
Par ailleurs, la caserne actuelle est répertoriée en zone sismique moyenne depuis le 1er
mai 2011, et n’a pas été conçue suivant des règles techniques permettant d’éviter sa ruine
en cas d’aléa majeur.
La  réglementation  classifie  les  CIS  dans  la  catégorie  des  structures  stratégiques
indispensables à la gestion de crise, or ce bâtiment est vulnérable, analyse partagée par la
Mission d’évaluation périodique conduite par l’inspection de la Sécurité civile en 2019 et
rappelée dans le Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR)
validé par Monsieur le Préfet en juillet 2020.
Le  nouvel  équipement  sera  situé  dans  le  quartier  d’Anclades,  sur  un  terrain  d’une
superficie de 12 514 m², dont 8 000 m² sont mis à disposition à titre gracieux, par la ville
de Lourdes au SDIS. 
Le SDIS réalisera le projet en tant que maître d’ouvrage et s’engage à fournir à l’ensemble
des communes desservies les éléments techniques du projet (plan, esquisse du projet…).
La mission de maîtrise d’œuvre sera lancée dans le courant de l’année 2021.
L’ensemble des communes sera associé à l’avancement de cette opération.

Le montant global du projet est évalué à 3 460 000€ HT.
Ce projet est financé dans le cadre du plan de relance de la ville de Lourdes.
Le plan de financement de l’enveloppe de 3 460 000 € HT est le suivant : 

Financeur Montant € HT Pourcentage

Etat ( DSIL plan de relance 
de Lourdes)

1 700 000,00 € 49,13 %

Conseil départemental des 
Hautes-Pyrénées

605 500,00 € 17,50 %

SDIS 692 000,00 € 20,00 %

Communes desservies en 1er 
appel

462 500,00 € 13,37%

TOTAL 3 460 000,00 € 100,00%

Il est proposé que la part restant à financer par les 42 communes desservies en 1er appel
soit répartie au prorata de leur population (prise en compte de la population DGF 2019).
Cela représente pour la ville de Lourdes un montant de 281 344 euros.



PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent le plan de financement de la reconstruction du Centre d’incendie et de
secours (CIS) de Lourdes tel  qu’il  est proposé, et  notamment la participation de la
commune de Lourdes pour un montant de 281 344 euros,

3°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 16

REFONTE DE LA SIGNALÉTIQUE EN CENTRE-VILLE : DEMANDE DE SUBVENTION

Rapporteur     : Jean-Luc DOBIGNARD  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2334-42 et
R.2334-39,

Vu la circulaire interministérielle du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la
Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance
dans les territoires,

Dans le cadre du dispositif  Action Coeur de Ville et  du plan de relance de la Ville de
Lourdes, la refonte de la signalétique a été identifiée comme un projet prioritaire afin de
redynamiser le centre-ville.

En effet, la signalétique piétonne du centre-ville de Lourdes est aujourd'hui peu homogène
et parfois illisible pour le visiteur. 

Dans ce contexte, la Ville a décidé de refondre la signalétique en travaillant un premier
volet  de  signalétique  vers  les  lieux  emblématiques  de  la  Ville,  comme notamment  le
Château fort-Musée pyrénéen, le Sanctuaire, le Pic du Jer, les Halles et la Mairie.

Cette  signalétique  sera  réalisée  selon  un  concept  innovant  d'installation  de  mâts
directionnels avec une enseigne découpée du lieu vers lequel se diriger.

La représentation graphique de ces enseignes serait basée sur la Skyline existante de la
ville  de  Lourdes  dont  chaque  monument  est  représenté  par  un  pictogramme,  langage
universel à destination de la population touristique internationale.

Afin  de  faciliter  le  déplacement  des  visiteurs  en  soirée,  ces  mâts  seront  dotés  d'un
éclairage par une alimentation autonome.

Ces  panneaux  seront  à  la  fois  des  repères  urbains,  des  indicateurs  spatiaux  et
contribueront  à  l’embellissement  de  l’espace  public.  Ils  faciliteront  la  mobilité  et  la
déambulation dans le centre-ville de Lourdes et participeront au bon fonctionnement de la
vie en ville.

Le montant prévisionnel de ce projet est évalué à 52 500 € HT.

Afin de financer la réalisation, un financement peut être sollicité auprès de l’Etat au titre
de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) France Relance 2020 à hauteur de
40 000 €.

Le plan de financement prévisionnel de ce projet est le suivant :



Financeur Montant HT

Etat  (DSIL  2020  France
relance)

40 000 €

Ville de Lourdes 12 500 €

TOTAL 52 500 €

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent le projet de refonte de la signalétique du centre-ville de Lourdes,

3°) sollicitent une subvention auprès de l’Etat au titre de la Dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL) 2020 France Relance à hauteur de 40 000 €,

4°) précisent que les crédits nécessaires aux travaux seront inscrits au BP 2021,

5°) autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,

5°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 17

AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE STATIONNEMENT DANS LE CENTRE-VILLE : DEMANDE
DE SUBVENTION

Rapporteur     : Cécile PREVOST  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2334-42 et
R.2334-39,

Vu la circulaire interministérielle du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la
Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance
dans les territoires,

Dans le cadre du dispositif Action Coeur de Ville et du plan de relance de l’État pour la
ville de Lourdes, l’amélioration des conditions de stationnement a été identifiée comme
un projet prioritaire permettant ainsi de faciliter l’accès des usagers aux commerces du
centre-ville de Lourdes.

Dans ce contexte, un projet d’amélioration des conditions de stationnement a été élaboré
au niveau de la place Marcadal, place centrale de la zone commerçante.

Le projet consiste à mettre en place un stationnement arrêt-minute pédagogique avec
l’installation d’un système de capteur relié à des bornes de décompte du temps. Ce type
de stationnement est en effet un outil performant qui augmente la rotation des véhicules
et fluidifie l'accès aux commerces de proximité. 

De plus, afin d’apaiser le flux de circulation sur cette place, une borne escamotable avec
un badge et système de contrôle d'accès sera installée, évitant ainsi  aux véhicules  de
stationner et aux seuls résidents de pouvoir pénétrer dans la place.

Par  ailleurs,  en  lien  avec  le  développement  de  la  mobilité  cyclable,  des  supports  de
stationnement vélo type « racks à vélo » seront installés, et une borne de réparation vélo
sera également proposée aux cyclistes. 

Enfin,  un  système d’accroche  pour  motos  sera  installé  sur  cette  place  permettant  de
faciliter la dépose et éviter ainsi le stationnement anarchique.

Le montant prévisionnel de ce projet est évalué à 32 177 € HT.

Afin de financer la réalisation, un financement peut être sollicité auprès de l’Etat au titre
de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) France Relance 2020, à hauteur de
24 000 €.

Le plan de financement prévisionnel de ce projet est le suivant :

Financeurs Montant € HT

Etat  (DSIL  2020  France
relance)

24 000 €

Ville de Lourdes 8 177 €



TOTAL 32 177 €

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent le projet d’amélioration des conditions de stationnement au centre-
ville de Lourdes,

3°) sollicitent une subvention auprès de l’Etat au titre de la Dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL) France Relance 2020, à hauteur de 24 000 €,

4°) précisent que les crédits nécessaires aux travaux seront inscrits au BP 2021,

5°) autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,

6°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 18

INSTALLATION DE SANISETTES DANS LE CENTRE-VILLE : DEMANDE DE SUBVENTION

Rapporteur     : Jean-Luc DOBIGNARD  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2334-42 et
R.2334-39,
Vu la circulaire interministérielle du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la
Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance
dans les territoires,

La Ville de Lourdes bénéficie d'une fréquentation touristique importante, mais elle dispose
d'un  équipement  en  sanisettes  publiques  vieillissant,  dégradé  et  non  accessible  aux
personnes à mobilité réduite. 
La rénovation des sanisettes a été identifiée comme une nécessité pour l’amélioration de
l’accueil des visiteurs dans le cadre du  plan de relance de l’État pour la Ville de Lourdes,
mais également par la Région dans le cadre du Contrat Grand Site Occitanie.
Dans ce contexte, après un diagnostic de l'existant, la Ville de Lourdes a décidé d’initier un
plan de rénovation des sanitaires publiques. 
Le projet consiste à installer un module de sanisette au niveau de l'église du Sacré Coeur,
secteur très fréquenté par les pèlerins et les habitants, et des cabines à encastrer dans des
bâtiments disposant déjà de sanisettes, aujourd’hui dégradées.
Les secteurs prioritaires concernés sont les abords du Château fort-Musée pyrénéen, le
quai Boissarie et le parking du Lapacca. Ces installations seront accessibles, permettront
une utilisation en toute sécurité, confortable et hygiénique avec un système de lavage
automatique.

Ce  projet  contribuera  ainsi  à  améliorer  l’accueil  des  visiteurs  dans  le  centre-ville  et
permettra, tout en remettant en état les bâtiments, d'améliorer la propreté de l’espace
public et d’apporter un confort de visite dans le cœur de ville.

Le montant prévisionnel de ce projet est évalué à 134 320 € HT.
Afin de financer la réalisation, un financement peut être sollicité auprès de l’Etat au titre
de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) France Relance 2020, à hauteur de
83 600 €.

Le plan de financement prévisionnel de ce projet est le suivant :

Financeurs Montant € HT

Etat (DSIL 2020 France 
relance)

83 600 €

Ville de Lourdes 50 720 €
TOTAL 134 320 €

PROJET DE DELIBERATION



Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent l’installation de sanisettes publiques dans le centre-ville de Lourdes,

3°) sollicitent une subvention auprès de l’Etat au titre de la Dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL) France Relance 2020, à hauteur de 83 600 €,

4°) précisent que les crédits nécessaires aux travaux seront inscrits au BP 2021,

5°) autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches juridiques et
financières afférentes à la présente délibération,

6°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 19

CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L'EXPLOITATION DU
GOLF : NON-APPLICATION DE LA RÉVISION POUR LE VERSEMENT DU SOLDE DE LA

COMPENSATION POUR OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Rapporteur     : Patrick LEFORT  

La société Golf Référence/AIMG Gestion est titulaire d’un contrat de concession de service
public (CSP) pour la gestion et l’exploitation du golf de Lourdes depuis le 1er janvier 2019
pour une durée de 5 ans.

L’article 40 du contrat indique le principe d’une formule de révision de prix applicable
aussi bien sur la redevance minimale de mise à disposition que sur la compensation pour
obligations de service public selon la formule suivante :
Rn = Ro*K 
Ro est la tarification du contrat initial
K est le coefficient de révision défini ainsi Kn = (0,30+0,70(a*Sn/So+b*Evn/Evo))

Dans la mesure où les valeurs « a », « Sn », « So », « b », « EVn »et « EVo » ne sont pas
définies au contrat, cette formule de révision est inapplicable pour les deux parties, qui
souhaitent  pour  l’année  2020  ne  pas  tenir  compte  de  l’article  40  et  maintenir  les
conditions initiales du contrat.

Les engagements financiers réciproques pour 2020 sont donc les suivants :

- la redevance minimale de mise à disposition de 1 000 € inscrite au BP 2020, au compte 75
- 757 -414 -0 02 220.

- le montant de la compensation pour obligations de service public identique à celui de
2019 pour 242 556 €, inscrit au BP 2020 au compte 65 – 6574- 95 – 0 02 220.

Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’approuver  le  principe  de  non-application  de  la
formule de révision des prix sur l’année 2020.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°)  approuvent  le  principe  de non-application  de la  formule  de révision  prévue à
l’article 40 du contrat de concession de service public pour la gestion et l’exploitation
du golf de Lourdes pour l’année 2020,

3°)  autorisent  Monsieur  le  Maire  à  signer  tous  documents  afférents  à  la  présente
délibération,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 20

AFFECTATION DE L'AIDE AU SPORT

Rapporteur     : Mohamed DILMI  

Une enveloppe de crédits non affectés mais réservés à des aides aux associations sportives
est prévu au Budget Primitif 2020 pour un montant de 12 000 euros. 

Sur cette enveloppe, une allocation de 1 252 euros a déjà été prélevée.

Il est proposé au Conseil municipal de prélever sur cette enveloppe une allocation de 
5 605 euros dont la répartition est énoncée ci-après : 

• LOURDES PYRENEES GOLF CLUB           401 euros
• LOURDES TRIATHLON       1 500 euros
• TENNIS CLUB LOURDAIS       1 383 euros
• SOCIETE DE GYMNASTIQUE LOURDAISE          850 euros
• 1, 2, 3 PIROUETTE       1 239 euros
• ATHLE 65          232 euros

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 6ème commission en date du 9 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) accordent des aides exceptionnelles comme indiqué ci-dessus aux clubs sportifs,
pour un montant total de 5 605 € dans le cadre des crédits qui sont prévus à cet effet
au Budget Primitif 2020 compte 65-6574-401,

3°)  autorisent  Monsieur  le  Maire à signer  tout  document  découlant  de la  présente
délibération,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 21

PLAN "ARBRES EN VILLE"

Rapporteur     : Cécile PREVOST  

La Ville de Lourdes assure une surveillance du patrimoine arboré, le remplacement des
arbres vieillissants ou dépérissants et l’installation de nouvelles plantations.

À l’âge adulte, en fonction du lieu de plantation (rue, jardin, école, …), l’arbre est taillé
régulièrement pour cohabiter avec son environnement proche : 

    • dégagement des feux de circulation et signalétique routière, 
    • relevage des branches basses pour la circulation routière et des piétons, 
    • maintien d’une bonne distance entre l’arbre et les façades, 
    • suppression de bois mort. 

Avec les années, l’arbre se fragilise et devient alors dangereux pour les usagers. Lorsque
c’est possible, l’arbre est mis en sécurité par élagage des branches dangereuses et il est
conservé. Mais s’il constitue un danger irréversible, il est abattu.

L’arbre aprésente d’indéniables qualités écologiques :

- c’est un puits à carbone, et plus l’arbre est jeune, plus il absorbe de grandes quantités
de CO2,
- grâce à la photosynthèse, c’est un purificateur d’air, il produit de l’oxygène, réduit la
teneur de l’air en gaz polluant et en particules fines,
- en été, il peut rafraîchir l’air grâce au feuillage qui absorbe une partie du rayonnement
solaire et qui atteindrait sinon le bitume pour se transformer en chaleur,
- en hiver, il peut limiter l’effet du vent,
- c’est un écosystème précieux, source de nourriture et d’abri pour les oiseaux et les petits
mammifères,
- il peut être source de confort en masquant des zones jugées moins belles ou encore
masquer un bruit par le chant des oiseaux.

Diversifier les essences d’arbre est la seule réponse efficace, économique et durable aux
pathologies végétales. 

Afin d’accroître la diversité du patrimoine arboré d’alignement et de limiter la propagation
des épidémies, il  est souhaitable d’intégrer davantage de plantations diversifiées et de
multiplier les variétés.

Les  enjeux  liés  au  changement  climatique  imposent  une  adéquation  de  l’essence  de
plantation au risque d’épisodes caniculaires de plus en plus fréquents à moyen et long
terme.

Les  espèces  indigènes  régionales  favorisent  les  continuités  écologiques  et  sont  bien
adaptées à la faune française. La plantation d’essences mellifères permet de compenser,
au moins partiellement, la diminution des populations d’abeilles en zone rurale.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’adopter le principe selon lequel pour chaque
arbre abattu, il en soit replanté au moins deux autres.



PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 7ème commission en date du 9 décembre 2020 à 18 h, les
membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) adoptent le principe selon lequel pour chaque arbre abattu, il en soit replanté au
moins deux autres,

3°)  autorisent  M.  le  Maire  à  procéder  à  l’ensemble  des  démarches  juridiques  et
financières afférentes à la présente délibération,  

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 22

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 2019 DE L'OFFICE DE TOURISME DE LA VILLE DE
LOURDES

Rapporteur     : Marie ETCHEVERRY  

Vu l’article R.133-16 du Code du tourisme repris par les articles 6 et 10 du Règlement
Intérieur  de  l’Office  de  Tourisme  de  la  Ville  de  Lourdes,  qui  prévoit  que  le  compte
financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au Comité de direction qui en
délibère, et le transmet au Conseil municipal pour approbation,

Vu  la  délibération  du  Comité  de  direction  du 18  juin  2020  qui  a  approuvé  le  compte
financier 2019 de l’Office de Tourisme, 

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 8ème commission en date du 8 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent, vu la délibération du Comité de direction en date du 18 juin 2020, le
compte financier 2019 de l’Office de Tourisme,

3°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 













N° 23

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'OFFICE DE TOURISME DE LA VILLE DE
LOURDES

Rapporteur     : Marie ETCHEVERRY  

Vu l’article 4 du règlement intérieur de l’Office de tourisme,
Considérant que le Comité de direction de l’Office de tourisme s’est réuni le 11 décembre
2020 et a modifié cet article pour la partie relative au rôle et à la composition du Bureau,
Il  est  proposé  au  conseil  municipal  de  modifier  l’article  4  du  règlement  intérieur  de
l’Office de Tourisme « Présidence - Vice-Présidence » ainsi :

- ajouter la mention Bureau opérationnel stratégique dans l'intitulé de l'article 4,
- modifier l'intitulé du Bureau, en le dénommant Bureau opérationnel stratégique (BOS) en
remplacement de Bureau opérationnel, afin de mettre en exergue son rôle prospectif,
- modifier les missions dévolues au Bureau opérationnel stratégique : auparavant, il était
chargé d'animer  et  d'impulser  la  politique de l'Office  de tourisme. Dorénavant,  il  sera
chargé de définir  la  stratégie touristique locale et  les axes stratégiques de l'Office de
tourisme qui serviront de base à l'élaboration de son plan d'actions annuel.
-  modifier  le  nombre  de  représentants  des  différents  collèges  composant  le  Bureau
opérationnel stratégique, afin de rééquilibrer la répartition des membres entre élus et
socioprofessionnels : 3 élus et 3 représentants des professions ou associations intéressées
au tourisme au lieu de 4 élus et 2 représentants des professions ou associations intéressées
au tourisme.

La rédaction actuelle de l’article 4 du règlement intérieur est la suivante :

Article 4 : Présidence – Vice-Présidence : 

Le Comité de direction élit un Président et un Vice-Président parmi ses membres. Hormis la
présidence de la séance du Comité en cas d’empêchement du Président, le Vice-Président
ne peut exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui auront été délégués par le Président.
Une fois le Président et le Vice-Président élus, le Comité de Direction élit en son sein un
Bureau  opérationnel  qui  comprendra,  en  sus  du  Président  et  du  Vice-Président,  deux
conseillers municipaux et deux représentants des professions ou associations intéressées au
tourisme.  Ce  Bureau  sera  chargé  d’animer  et  d’impulser  la  politique  de  l’Office  de
Tourisme et d’assurer le suivi et l’évaluation des actions.
Convoqué par le Président, il étudiera toutes les questions qui lui seront soumises par le
Président et/ou le Vice-Président.

La nouvelle rédaction de l’article proposée est la suivante : 

Article 4 : Présidence – Vice-Présidence – Bureau opérationnel stratégique

Le Comité de direction élit un Président et un Vice-Président parmi ses membres. Hormis la
présidence de la séance du Comité en cas d’empêchement du Président, le Vice-Président
ne peut exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui auront été délégués par le Président.
Une fois le Président et le Vice-Président élus, le Comité de Direction élit en son sein un
Bureau  opérationnel  stratégique  qui  comprendra  le  Président  et  le  Vice-Président,  un
conseiller  municipal,  trois  représentants  des  professions  ou  associations  intéressées  au
tourisme ainsi qu’un technicien de l’Office de Tourisme. 
Ce Bureau sera chargé de définir la stratégie touristique locale et les axes stratégiques de
l’Office de Tourisme qui serviront de base à l’élaboration de son plan d’actions annuel. 



Il assurera également le suivi et l’évaluation du plan d’actions. 
Convoqué par le Président, il étudiera toutes les questions qui lui seront soumises par le
Président et/ou le Vice-Président et/ou un membre du Comité de Direction.

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) approuvent les modifications de l’article 4 du Règlement intérieur de l’Office de
Tourisme et la nouvelle rédaction de l’article suivante :

 Article 4 : Présidence – Vice-Présidence – Bureau opérationnel stratégique

Le Comité de direction élit  un Président et  un Vice-Président parmi ses membres.
Hormis la présidence de la séance du Comité en cas d’empêchement du Président, le
Vice-Président ne peut exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui auront été délégués
par le Président.
Une fois le Président et le Vice-Président élus, le Comité de Direction élit en son sein
un  Bureau  opérationnel  stratégique  (BOS)  qui  comprendra  le  Président  et  le  Vice-
Président, un conseiller municipal, trois représentants des professions ou associations
intéressées au tourisme ainsi qu’un technicien de l’Office de Tourisme. 
Ce Bureau sera chargé de définir la stratégie touristique locale et les axes stratégiques
de l’Office de Tourisme qui  serviront de base à l’élaboration de son plan d’actions
annuel. 
Il assurera également le suivi et l’évaluation du plan d’actions. 
Convoqué par le Président, il étudiera toutes les questions qui lui seront soumises par
le Président et/ou le Vice-Président et/ou un membre du Comité de Direction.

3°)  les  autres  articles  du  règlement  intérieur  de  l’Office  de  tourisme  restent
inchangés,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.















N° 24

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°27 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JUILLET 2020
RELATIVE À LA CRÉATION D'UN EMPLOI CONTRACTUEL DE CHEF DE PROJET DANS LE

CADRE DU PLAN DE RELANCE DU TOURISME LOURDAIS ET SIGNATURE D'UN AVENANT À
LA CONVENTION DE SUBVENTION AVEC L'AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES

TERRITOIRES (ANCT) ET L'ETAT

Rapporteur     : Thierry LAVIT  

Par  délibération  n°27  du  Conseil  municipal  du  31  juillet  2020,  le  Conseil  municipal  a
approuvé à l’unanimité la création d’un emploi contractuel de Chef de projet à temps
complet, d’une durée de 6 mois, dans le cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux, en
application de l’article 3-I-1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, avec pour
mission l’élaboration d’une feuille de route territoriale visant à relancer le tourisme à
Lourdes et assurer sa mise en œuvre ainsi que son suivi.

Après instruction des candidatures enregistrées et tenue du jury de recrutement, il est
proposé au Conseil  municipal  de modifier  le cadre d’emplois de recrutement au cadre
d’emploi des Attachés territoriaux, en adéquation avec le contenu du poste et le profil des
candidats enregistrés, et d’établir ainsi la rémunération sur la base de la grille indiciaire
de  ce  cadre  d’emplois,  étant  précisé  que  celle-ci  suivra  automatiquement  les
augmentations de la valeur du point d’indice consenties aux fonctionnaires et que l’agent
pourra bénéficier des indemnités légales instaurées par la collectivité.

D’autre part, il est proposé au Conseil municipal la signature d’un avenant à la convention
de subventionnement de cet emploi signée avec l’Agence nationale de la cohésion des
territoires (ANCT) et l’Etat, également approuvée par délibération n°27 du 31 juillet 2020,
afin d’en proroger la validité jusqu’au 30 juin 2021.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 1ère commission en date du 14 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) décident de modifier la délibération n°27 du Conseil municipal du 31 juillet 2020
relative à la création d'un emploi contractuel de chef de projet dans le cadre du plan
de relance du tourisme lourdais et à la signature d'une convention de subvention avec
l'Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), en prévoyant de réviser le
cadre d'emplois de recrutement de l'emploi contractuel de Chef de projet présenté au
cadre d'emplois des Attachés territoriaux,

3°) valident la signature d’un avenant à la convention de subventionnement de cet
emploi  signée avec l’ANCT et l’Etat  afin  d’en proroger la  validité jusqu’au 30 juin
2021,

4°)  autorisent  Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  acte  découlant  de  la  présente
délibération, et notamment l’avenant précité,

5°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.







N° 25

MISE À DISPOSITION D'AGENTS COMMUNAUX

Rapporteur     : Christine CARRERE  

Conformément à l’article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le Conseil municipal est informé
des mises à disposition de fonctionnaires.

Il est rappelé que la mise à disposition se fait sur demande de l’agent et qu’elle donne lieu
à  l’établissement  d’une  convention  précisant  notamment  la  nature  et  le  niveau
hiérarchique des fonctions confiées à l’agent, les conditions d’emploi et les modalités de
contrôle et d’évaluation de ses activités ainsi que les conditions de remboursement.

- Dans le cadre du Service urbanisme opérationnel chargé de l’instruction des autorisations
du droit du sol pour les communes du Pôle sud de l’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées
(CATLP), 3 agents ont été mis à disposition de la CATLP au titre de l’année 2020 :
- 1 Rédacteur à temps complet
- 2 Adjoints administratifs principaux de 1ère classe à hauteur de 50 % de leur temps de
travail.

Il a été demandé le renouvellement de la mise à disposition de ces agents comme suit :

- 1 Rédacteur à temps complet pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2021 au 31
décembre 2021,
- 2 Adjoints administratifs principaux de 1ère classe à hauteur de 50 % de leur temps de
travail pour une durée initiale de 3 mois, du 1er janvier au 31 mars 2021, à réévaluer à
l’issue, compte-tenu de la réorganisation de ce service.

-  Dans le cadre du souhait  de mobilité et  d’évolution de carrière d’un agent :  mise à
disposition d’un Éducateur des activités physiques et sportives (ETAPS) principal de 1ère
classe à temps complet auprès du SIMAJE, service des Éducateurs sportifs, à compter du 1er

novembre 2020 jusqu’au 31 août 2021.

- Mise à disposition d’un Agent de maîtrise principal auprès du Pelotari Club Lourdais les
mercredis  après-midi  de la  saison 2020/2021 et  fonction de l’évolution de la situation
sanitaire en lien avec l’épidémie de COVID-19.

Ces mises à disposition donnent lieu à remboursement de la rémunération et des charges
patronales des agents concernés.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 1ère commission en date du 14 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°) prennent acte des mises à disposition de fonctionnaires territoriaux présentées ci-
dessus auprès des collectivités et associations suivantes :
- la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP),
- le SIMAJE,



- le Pelotari Club Lourdais.

3°) autorisent Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à la présente délibération,
et notamment les conventions à intervenir fixant les modalités de mises à disposition,

4°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



N° 26

MODIFICATIONS DU TABLEAU THÉORIQUE DES EFFECTIFS

Rapporteur     : Christine CARRERE  

Conformément à l’article  34 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions
statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité
sont créés par l’organe délibérant.

Il est proposé au Conseil municipal les modifications suivantes du Tableau théorique des
effectifs permanents de la Ville :

1/ Dans le cadre de la restructuration du service Vie citoyenne / Jeunesse, compte-tenu
du départ d’1 agent à temps complet, mis à disposition à sa demande auprès du SIMAJE,
d’une réorganisation de la Direction, et de la nécessité de maintenir un emploi de Référent
éducatif et famille dans le cadre du label Centre Social Jean Zay, financé par la Caisse
d’Allocations Familiales : création d’un emploi à temps complet dans le cadre d’emploi des
Assistants sociaux éducatifs territoriaux.
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées
par un agent contractuel relevant de la même catégorie dans les conditions fixées par les
articles 3-2 ou 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Le traitement appliqué
dans ce cas sera limité à l’indice terminal du grade maximum correspondant au cadre
d’emploi concerné, en fonction de l’équivalence professionnelle et du niveau de diplôme
du candidat retenu.
L’agent pourra également bénéficier des primes et indemnités en vigueur au sein de la
collectivité.

2/  Dans  le  cadre  des  évolutions  de  carrière  des  agents  et  suite  à  la  Commission
administrative paritaire du 1er décembre 2020 : création d’un poste de Rédacteur à temps
complet,  qui  sera  compensée  par  la  suppression  d’un  poste  d’Adjoint  administratif
principal de 1ère classe à temps complet après nomination de l’agent et consultation du
Comité technique.

Le nombre d’emplois théoriques permanents à temps complet et à temps non complet de
la ville de Lourdes est porté à 299, dont 4 emplois à temps non complet.

PROJET DE DELIBERATION

Après consultation de la 1ère commission en date du 14 décembre 2020, les membres
du Conseil municipal :

1°) adoptent le rapport présenté,

2°)  approuvent  les  modifications  apportées  au  Tableau  théorique  des  effectifs
permanents 2020 de la ville de Lourdes, portant à 299 le nombre d’emplois théoriques
à temps complet et à temps non complet, dont 4 emplois à temps non complet, 

3°) précisent l’inscription des crédits nécessaires au Budget principal,

4°) autorisent Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à la présente délibération,



5°)  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
l’autorité territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.









N° 27

DÉCISIONS DU MAIRE

Rapporteur     : Thierry LAVIT  

Conformément  à  l’article  L.  2122-23  du  Code général  des  collectivités  territoriales,  il
convient de rendre compte au Conseil municipal des décisions suivantes qui ont été prises
par M. le Maire, Thierry LAVIT, en application de la délégation qui lui a été donnée par le
Conseil municipal par délibération n°3 du 16 juillet 2020.

Je porte à votre connaissance les décisions suivantes :

DATE OBJET

MARCHES – CONVENTIONS

26 octobre 2020 Service d’insertion et de professionnalisation lié à la surveillance et à
la sécurisation en période scolaire de six « points école » par des
agents spécialisés (agents de traversée) – avenant 1 par ENTRAIDE
SERVICES - Ajout de nouvelles prestations à compter du 02/11/2020

4 novembre 2020 Travaux  de  réhabilitation  de  l’Eglise  paroissiale  phase  n°  2  :
chapelles latérales transept chœur – lot 1 : maçonnerie échafaudages
plâtrerie peintures murales – avenant 1 par SGRP - Modification des
prestations.
Montant de l’avenant (tranche ferme) 46 319,17 € HT
Plus-value : + 3,73 % (toutes tranches comprises)
Nouveau  montant  de  la  tranche  ferme  chapelles  latérales  :  420
916,00 € HT
Soit montant total (toutes tranches confondues): 1 288 207,08 € HT

20 novembre 2020 Fourniture, mise en œuvre et maintenance d’un profil acheteur par
DEMATIS - Tranche ferme : 1 690,00 € HT (pour 2 ans)
Tranche optionnelle 1 formation des utilisateurs (à distance) : 
600,00 € HT

24 novembre 2020 Exécution de service de transports scolaires pour la Ville de LOURDES
– nouvelle consultation lots 1, 3, 4, 6, 8 et 14
Accords-cadres à bons de commande (reconductibles 2 fois)

Période 1 :  8 000 €  HT
Lot 1      Transports Bigorre Pyrénées      Période 2 : 15 000 € HT

Période 3 : 15 000 € HT

Période 1 :  9 000 €  HT
 Lot 3                   Lasbareilles                 Période 2 : 16 500 € HT

Période 3 : 16 500 € HT

Période 1 :  9 000 €  HT
   Lot 4                 Costa Voyages               Période 2 : 16 500 € HT

Période 3 : 16 500 € HT

  Période 1 : 13 000 €  HT
Lot 6              Arc en ciel Voyages           Période 2 : 25 000 € HT

Période 3 : 25 000 € HT

Période 1 : 11 000 €  HT



DATE OBJET

Lot 8      Transports Bigorre Pyrénées      Période 2 : 21 500 € HT
Période 3 : 21 500 € HT

Période 1 : 13 000 €  HT
Lot 14               Actl Caralliance              Période 2 : 25 500 € HT

Période 3 : 25 500 € HT
 

JURIDIQUE

26 novembre 2020 Convention  de  mise  à  disposition  d’un  véhicule  de  la  ville  à
l’association de la Banque alimentaire de Hautes-Pyrénées

PROJET DE DELIBERATION

Les membres du Conseil municipal :

Prennent acte de la présente délibération.


